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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Vacant    Élodie Brochu 
Conseillère au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  6 MAI  

 

 
 

 
 

Parution et livraison:  25 MAI 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Les bureaux municipaux seront fermés le 14 à partir de midi ainsi que les  15 et 
le 17 avril 2022. 

 

Le Conseil tient à démontrer à la popu-
lation, ses intentions de faire partici-
per les gens de notre communauté en 
créant un comité sur le développe-
ment économique portant sur les sec-
teurs habituels de commerce, indus-
trie et résidentiel. De plus, nous dési-
rons remettre sur pied et donner un 
souffle nouveau au comité des loisirs 
et de la culture en reléguant la pandé-
mie derrière nous, enfin je l’espère.  
Des informations supplémentaires 
vous seront indiquées sur notre site     
internet et Facebook concernant ces 
deux comités.  
 

ACTIVITÉS LOISIRS ET CULTURE.  
J’ai participé à la conférence de presse 
du député Vincent Caron le 28 mars à 
Saint-Gilbert. La ville de Saint-Marc-
des-Carrières recevra un montant de 
100 000$ concernant la création d’un 
parc appelé PUMP TRACK-SKATE 
PARC. En terme français, c’est un parc 
pouvant accueillir des planches à rou-
lettes, patins à roues alignées et vélos 
BMX sur un parcours asphalté rempli 
de courbes et de pentes. Il va sans dire 
que les jeunes s’en donneront à cœur 
joie une fois ce projet réalisé. Le mon-
tage de cette demande a été fait et 
envoyé en août 2021. Nous avons 
donc reçu cette bonne nouvelle en 
mars 2022. Il restera donc à peaufiner 
ce projet et à le réaliser. Je félicite le 
directeur des loisirs et son adjointe 
pour leur bon travail. Vous savez, 
quand on ne se gêne pas de critiquer, 
c’est parce qu’on est aussi capable de 

reconnaître les bons coups de notre 
direction municipale.   
Les divers cours de loisirs et de culture 
ont repris graduellement en avril, nous 
vous encourageons à vous tenir infor-
més des activités en consultant le site 
et le Facebook des loisirs. 
En mai, c'est Dominic et Martin ainsi 
que Christine Morency qui viendront 
fouler les planches de la salle Claudia 
Ebacher.  Ne manquez pas la Fête des 
Voisins le 4 juin prochain ! Comme à 
l'habitude des hot-dogs vous seront 
servis gratuitement par des employés 
et des membres du conseil.  
L’Exposition agricole reviendra cette 
année dans la fin de semaine du 14 au 
17 juillet.  De gros noms seront à 
l’affiche dont Matt Lang et Jonathan 
Roy.  Forfait en vente dès maintenant ! 
 

SERVICE MÉDICAL 
Maintenant, j’aimerais vous informer 
de ce qui se passe dans le dossier ser-
vice médical du secteur ouest. 
Il y a eu une future médecin qui avait 
mentionné et démontré son vif intérêt 
à venir pratiquer au CMPOP et qui 
avait fait du secteur ouest son premier 
choix de pratique, en la personne de la 
Dre Laury-Anne Sanfaçon. Elle n’a mal-
heureusement pas été retenue par le 
comité de sélection de médecins. Ils 
ont apparemment choisi le meilleur 
médecin pour eux mais pas pour le sec-
teur ouest. Comme je l’avais annoncé 
le mois dernier, les administrateurs du 
Centre Médical de l’Ouest de Portneuf 
ont déposé une demande de déroga-
tion pour modifier le poste MIR 
(médecin inter région) en un poste de 
nouveau facturant pour faire en sorte 
que madame Sanfaçon puisse venir 
pratiquer chez nous. Ce poste de MIR 
a malheureusement été comblé par un 
médecin qui fera de l’urgence à Saint-
Raymond.  
Alors devant cet état de fait, madame 
Sanfaçon qui se devait de travailler 

comme médecin, afin de ne pas être 
pénalisée, a accepté un poste de nou-
veau facturant à Sept-Îles.  
Alors comme vous le voyez, le service 
médical du secteur ouest est toujours 
précaire, mais toujours en fonction 
grâce à ceux qui ne craignent pas de 
s’éloigner des grands centres.  
 
Message à toute la communauté qui 
fait affaire au centre médical et profes-
sionnel de l’Ouest de Portneuf 
(CMPOP): 
Certaines personnes étant déçues 
d’avoir un rendez-vous pour un service 
médical aussi tardif ont le civisme très 
loin dans leur priorité. Vous avez des 
personnes qui répondent à vos de-
mandes par téléphone au CMPOP, je 
vous demande donc d’être courtois 
dans vos demandes et un minimum de 
politesse. Ces personnes font l’impos-
sible pour vous satisfaire, un minimum 
de RESPECT vous est donc demandé 
dans vos requêtes. Merci à tous ceux 
qui au lieu de critiquer, remercieront 
le travail des adjointes administratives 
qui vous reçoivent à la réception. 
 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
En terminant, j’informe la population 
qu’il y aura dans un proche avenir  une 
élection partielle  pour combler le 
siège numéro 3. La direction munici-
pale a reçu la démission de madame 
Christina Perron. Je la remercie pour 
les 4 années qu’elle a occupées 
comme conseillère et mairesse sup-
pléante de novembre 2017 à avril 
2022 et je lui souhaite tout le succès 
dans ses  projets à venir. 
 

Maintenant, afin de taire certaines 
rumeurs mettant en cause le bon tra-
vail du Conseil, j’aimerais rassurer la 
population que le Conseil actuel déve-
loppe de plus en plus une bonne com-
préhension de ce qu’est d’être Con-
seiller municipal tout en apportant son 
SUITE PAGE 5  



 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 8 MARS 2022 
 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le 

règlement sur les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme numéro 170-01-2008 N.S afin d’inté-
grer certaines nouvelles dispositions. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 170-03-2022 modifiant le règlement sur les dérogations mineures 
aux règlements d’urbanisme #170-01-2008 N.S afin d’intégrer certaines nouvelles dispositions. 

 Le Conseil adopte le projet #2 de règlement 312-39-2022 en vue de modifier le règlement de zonage       
numéro 312-00-2012 afin d’agrandir la zone ra-24 à même la zone rm-1. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant 
certains tarifs municipaux et tarifs aux activités sportives et culturelles. 

 Le Conseil adopte le projet de règlement 292-10-2022 certains tarifs municipaux et tarifs aux activités spor-
tives et culturelles. 

 Le Conseil accepte la soumission de Techni PC pour l’achat et l’installation de matériels de visioconférence 
au 2e étage de l’Hôtel de ville, au montant de 3 533,96$ étant celle la plus basse et conforme au devis. 

 Le Conseil accepte d’accorder un montant additionnel maximum de 2 000 $ dans le cadre du projet de    
rénovation de la HLM rue Beauchamp. 

 Le Conseil autorise que la Ville utilise les services d’ingénierie et d’expertise technique de la FQM afin 
d’effectuer la planification et la gestion de son territoire, de ses infrastructures et de ses équipements mu-
nicipaux et, qu’à cette fin, que la Ville conclue une entente avec la FQM. 

 Le Conseil autorise l’achat d’un détecteur de gaz chez L’Arsenal au montant de 3 355,50 $, taxes en sus et 
d’une caméra thermique chez Aérofeu au montant de 5 590,$, taxes en sus, conforme au devis. 

 Le Conseil autorise l’achat de 2 conteneurs soit 4 et 6 verges plus le transport chez Gauvin Enviro-Plus au 
montant de 3 915,$, taxes en sus  étant le plus bas soumissionnaire conforme au devis. 

 Le Conseil adopte la nouvelle politique de développement du parc industriel. 
 Messieurs Richard Thibault et Keven Leduc sont autorisés à participer au congrès et qu’un montant est pré-

vu au budget 2022 au poste budgétaire 02-22000-454. 
 Le Conseil retient le choix d’une évaluation complète de la rétrocaveuse soit pour un montant de 2,778.00 

et taxes en sus. 
 Le Conseil refuse la dérogation mineure sur le lot 3 234 141 portant le matricule F-1671-48-5286 et que le 

bâtiment soit démoli au plus tard le 15 mai 2022. 
 Le Conseil autorise une contribution financière au montant de 250,$ pour le tournoi annuel de pétanque 

Mario Beaumont. 
 Le Conseil mandate monsieur Maryon Leclerc, maire, à représenter la Ville au congrès de la FQM soit du 22 

au 24 septembre 2022 au Palais des congrès de Montréal. 
 Le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières verse le montant de 4 316,$ comme quote-part annuel 

pour les quatre (4) prochaines années soit de 2022 à 2025 inclusivement pour le CMPOP. 
 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 
 

 

Tetra Tech QI inc. Plan d’intervention 1 225,00 $ 

Cimota inc. Réparation du réservoir d’eau principal 19 629,00 $ 

FQM assurances Addenda pour l’aréna 3 531,60 $ 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX  
Prenez note que les bureaux municipaux seront fermés le 23 mai 2022 en raison de     
 la Journée Nationale des Patriotes. 



 

INFORMATION MUNICIPALE 
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AIDE FINANCIÈRE DE 100 000 $ POUR LA 
CONSTRUCTION D’UNE PUMPTRACK 
ET LE RÉAMÉNAGEMENT DU SKATE-PARC 
À ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

Le député de Portneuf, M. Vincent Caron, a dévoilé, au nom de la            
ministre déléguée à l’éducation et ministre responsable de la                
Condition féminine, Mme Isabelle Charest, les projets retenus dans la 
circonscription de Portneuf à la suite de l’appel de projets du nouveau 
programme de soutien aux infrastructure sportives et récréatives de 
petite envergure (PSISRPE).  Grâce à une aide financière totalisant              
507 615.34 $, sept (7) projets feront bouger les citoyennes et citoyens 
de Portneuf. 

TAXES FONCIÈRES 
Voici l’échéancier pour vos               
prochains paiements de taxes 
municipale:  
 

2e versement:     30 mai     
3e versement:      30 juillet      
4e versement:      30 septembre 
 

Un taux d’intérêt de 12 % l’an et 
une pénalité additionnelle de         
0.5 % par mois complet de retard 
seront ajoutés sur toutes les taxes 
impayées. 

SUITE MOT DU 
MAIRE 
expérience personnelle de divers 
domaines.  Une harmonie s’ins-
talle de plus en plus autour de la 
table tout en gardant à l’esprit 
que chacun a le droit d’émettre 
son opinion pour décider des ac-
tions à prendre quant à l’avenir 
de notre ville et de notre commu-
nauté.   
Ce Conseil fait face à des dossiers 
qui ont été discutés dans les an-
nées antérieures. La direction 
municipale, ainsi que moi-même, 
avons le devoir et l’obligation 
d’informer les nouveaux Conseil-
lers sur ces sujets et de prendre 
le temps de les réévaluer, s’il y a 
lieu. La prise de décision doit être 
basée sur l’information prove-
nant de la direction municipale, 
qui se doit d’être très pointue 
afin de résoudre les problèmes 
qui nous sont apportés au Con-
seil.  La pandémie a retardé cer-
tains projets municipaux qui au-
raient dû être finalisés il y a long-
temps. Pour cette raison, les 43 
prochains mois seront importants 
pour notre communauté et je 
peux vous assurer que les 
membres de ce Conseil sont 
prêts à relever ces défis. 
MARYON LECLERC, maire 



PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
Aux Contribuables de la susdite VILLE, 

 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par mon-
sieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/
greffier-trésorier, que le conseil de cette munici-
palité, à une séance ordinaire tenue en présentiel, 
le 12 avril 2022, a adopté un règlement no 292-10
-2022 intitulé: « RÈGLEMENT MODIFIANT                 
CERTAINS TARIFS MUNICIPAUX ET TARIFS AUX             
ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES». 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la 
Loi. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connais-

sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 

boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 

aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à 

midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 

9h00 à midi le vendredi. 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour 
d’avril 2022. 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
Aux Contribuables de la susdite VILLE, 

 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par monsieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-
trésorier, que le conseil de cette municipalité, à une 
séance ordinaire tenue en présentiel, le 12 avril 2022, a 
adopté un règlement no 308-19-2022 intitulé: 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME             
NUMÉRO 308-00-2012 CONCERNANT LA CARTE DES 
GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE». 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance 

dudit règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-

Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures nor-

males de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 

du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 

 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour d’avril 
2022. 
 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

DÉBUT DES OPÉRATIONS DE DYNAMITAGE 

La Ville de Saint-Marc-des-Carrières tient à informer 
ses citoyens que les opérations de dynamitage, chez       
Graymont, ont débuté le 25 mars dernier.  S’ensuivra 
le début des opérations de concassage autour de la              
mi-avril.                               
 

Les opérations de dynamitage s’effectuent entre 8:00 
et 16:00, du lundi au vendredi, et ce, en fonction de 
la température extérieure.   
 

La procédure d’alarme sonore lors des dynamitages 
est la même que la construction. Le système d’aver-
tissement se fera entendre comme ceci :  

 
 
 
 Signal d’avertissement : Trois sons longs se font 

entendre cinq minutes avant la mise à feu. 
 

 Signal de mise à feu : Douze sons courts, une             
minute avant la mise à feu (trente secondes              
doivent s’écouler entre le dernier coup d’avertis-
seur et le moment de la mise à feu). 
 

 Signal de sautage terminé : Un son prolongé de 
15 secondes, suite à l’inspection du boutefeu. 



 

INFORMATION MUNICIPALE 

 

 LE CARRIÉROIS                                                                                                                  PAGE 7 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
Aux Contribuables de la susdite VILLE, 

 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par             
monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/
greffier-trésorier, que le conseil de cette munici-
palité, à une séance ordinaire tenue en                   
présentiel, le 12 avril 2022, a adopté un projet #1 
de règlement no 312-40-2022 intitulé: 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE           
ZONAGE NUMÉRO 312-00-2012 AFIN D’AGRANDIR 
LA ZONE CC-4 À MÊME LA ZONE 1-2». 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la 
Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connais-

sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 

boul.  Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 

aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à 

midi et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 

9h00 à midi le vendredi. 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour 
d’avril 2022. 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES 
Aux Contribuables de la susdite VILLE, 

 

AVIS PUBLIC 
 
Avis public est par les présentes donné par monsieur 
Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-
trésorier, que le conseil de cette municipalité, à une 
séance ordinaire tenue en présentiel, le 12 avril 2022, a 
adopté un règlement no 170-03-2022 intitulé: 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES              
DÉROGATIONS MINEURES AUX RÈGLEMENTS                        
D’URBANISME #170-01-2008N.S. AFIN D’INTÉGRER CER-
TAINES NOUVELLES DISPOSITIONS». 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance 

dudit règlement au bureau municipal, 965, boul.  Bona-

Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux heures nor-

males de bureau, soit de 8h00 à midi et 13h00 à 17h00 

du lundi au jeudi et de 9h00 à midi le vendredi. 

 
Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour d’avril 
2022. 
 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

RÈGLEMENT SUR L’UTIILISATION DE L’EAU              
POTABLE 
 

Avec l’arrivée du beau temps, l’arrosage de l’entrée d’asphalte recommence 
de plus belle.  Nous désirons sensibiliser les citoyens à préserver cette               
précieuse ressource qu'est l'eau potable 
 

.Article 7.4   
Le lavage des entrées, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs d’un                 
bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou lors de                
travaux de peinture, construction, de rénovation ou d’aménagement paysa-
ger.   Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour 
faire fondre la neige ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des 
patios ou des trottoirs.  



 

 

AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné par           
monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/
greffier-trésorier, que le conseil de cette municipali-
té, à une séance ordinaire tenue en présentiel, le 12 
avril 2022, a adopté un règlement no 312-39-2022 
intitulé: « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
DE   ZONAGE NUMÉRO 312-00-2012 AFIN D’AGRAN-
DIR LA ZONE RA-24 À MÊME LA ZONE RM-1». 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance dudit règlement au bureau municipal, 965, 
boul. Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, 
aux heures normales de bureau, soit de 8h00 à midi 
et 13h00 à 17h00 du lundi au jeudi et de 9h00 à    
midi le vendredi. 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 14ième jour 
d’avril 2022. 
 

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 
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RÈGLEMENT  SUR LES ABRIS 
D’AUTO TEMPORAIRES 
 

 

 

 

Les abris d’hiver pour automobile ou porte d’entrée 
ainsi que les installations de clôture à neige doivent 
être enlevés au plus tard le 1er mai 2021. 

 

 

 

 

 
 

LE BRÛLAGE DOMESTIQUE DU 
PRINTEMPS ! 

Enflammer des végétaux, surtout s’ils sont humides, 
dégage des substances toxiques pour les êtres            
humains et l’environnement, telles que des parti-
cules (PM), des oxydes d’azote (NOx) des  hydrocar-
bures aromatiques polycycliques (HAP), du             
monoxyde de carbone (CO), des composés                
organiques volatils (COV), ou encore des dioxines. 
 

De plus, il y a un véritable danger              
d’incendie... 

 Le danger d’incendie est accru en avril et mai, 
car beaucoup de petits combustibles secs sont 
présents sur les terrains dégagés. De plus, la 
verdure n’est pas encore installée. Ce sol sec 
favorise donc la propagation du feu.  

  L’indice d’incendie ou indice-ô-mètre n’est pas 
encore disponible ou l’est depuis peu (il est 
diffusé à partir de la mi-mai). Les résidents ne 
connaissent donc pas le niveau de danger 
d’incendie.  

 

Il est recommandé :  
D’éliminer les débris de bois et d’herbe par le               
compostage et le déchiquetage plutôt que                  
d’effectuer des brûlages domestiques. Ce choix             
respecte  l’environnement.  
 

FEU À CIEL OUVERT 
Il est obligatoire d'obtenir un permis 
du service  incendie pour tout feu à 
ciel ouvert. Vous pouvez communi-
quer au 418 326-4678 pour obtenir   
ce permis gratuitement. 

CHIEN TROUVÉ 
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QUE FAIRE ? 
 

Vous trouvez un animal domestique vivant (NON 
BLESSÉ, NON DANGEREUX), vous devez appeler le 
418 527-9104 et suivre les indications de la messa- 
gerie. Notez toutefois que la SPA se déplace pour ce 
type d'intervention seulement du lundi au vendredi 
entre 10h et 16h. Cependant le citoyen peut aller 
porter l'animal durant les heures d'ouverture du 
refuge, 7 jours sur 7 (sauf jours fériés). 
  
Vous trouvez un animal domestique vivant (BLESSÉ, 
DANGEREUX), les citoyens doivent faire le 418 527- 
9104 et suivre les indications de la messagerie. La 
SPA se déplace pour ce type d'intervention 24/7. 

tel:4183264678
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 VIE COMMUNAUTAIRE 

CUISINES COLLECTIVES  
 
 
 
 

SECTEUR OUEST 
 
Nous sommes à la recherche de familles dans le            
secteur de Deschambault-Grondines et des environs 
pour les cuisines collectives du CERF Volant de               
Portneuf. 
 
Une cuisine collective est un endroit où des familles 
cuisinent ensemble des repas pour économiser du 
temps, des efforts, de l’argent et pour le plaisir de 
rencontrer d’autres personnes. 
 
Cette activité a lieu une fois par mois et comprend 
deux rencontres qui se déroulent les mardis en              
après-midi et les jeudis. 
 
Pour y participer, les familles intéressées doivent ré-
pondre à certains critères : 
❖  Être biparentales. 
❖  Avoir au moins un enfant d’âge préscolaire ou au 
primaire. 
❖  Être à faible revenu (avec ou sans emploi). 
 
Pour de plus amples informations ou pour vous ins-
crire, communiquez avec nous: 

 418 873-4557 ou 1-888-873-4557 
ou  info@cerfvolantportneuf.org  

GRAND BAZAR DES  
UBALDOIS.ES 

 
 
 



 

VIE COMMUNAUTAIRE 
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Description des tâches 
Effectuer la plantation, l’entretien et les récoltes du 
jardin 
Effectuer l’entretien des sentiers et autres tâches au 
Parc naturel régional de Portneuf 
Participer à des ateliers de connaissance de soi, de 
méthodes de recherche d’emploi et d’orientation pro- 
fessionnelle 
Distribuer le surplus des récoltes aux organismes  œ- 
vrant en sécurité alimentaire (les participants ont le 
premier choix sur les récoltes) 
 

Critères d’admission au projet 
Résider dans la MRC de Portneuf 
Être âgé de 16 à 35 ans 
Être disponible pour la durée totale du projet 

Être sans emploi, ne pas fréquenter l’école et éprou- 
ver des difficultés à intégrer le marché du travail 
Vouloir améliorer sa situation personnelle 
Les personnes choisies devront se conformer au Guide 
de normes sanitaires en vigueur 
 

Pour plus de renseignements ou pour soumettre votre 
candidature (avant le 22 avril 2022), veuillez communi-
quer avec Metchinou Maillé au 418 284-3928 ou 
mmaille@portneufplus.com  

Date d’entrée en fonction : 1er mai 2022 
Date de fin du contrat : 30 septembre 2022 
Salaire offert : 14,25 $/heure 
Nombre d’heures/semaine : 35 heures 
Lieu de travail : Saint-Alban 
 

LE PROJET « CULTIVE TON AVENIR » EST À 
LA RECHERCHE DE MANŒUVRE EN                  
PRODUCTION HORTICOLE 

mailto:mmaille@portneufplus.com


 

VIE COMMUNAUTAIRE 
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LA SQ INVITE LES CITOYENS À LA 
VIGILANCE ET À S’INFORMER 
La campagne nationale 2022 de la prévention de la fraude 
se déroule sous le thème Flairez l’arnaque. Les strata-
gèmes frauduleux évoluent sans cesse, et chaque Québé-
coise et Québécois doit être prudent en s’informant et en 
adoptant les bons réflexes pour savoir les reconnaître et 
se protéger efficacement.  

REPRISE DES 
ACTIVITÉ 
À LA FADOQ 

Après plusieurs mois de con-
finement, les activités               
reprennent enfin à la FADOQ 

de Saint-Marc-des-Carrières. 
 

La reprise de nos activités est bénéfique            
puisqu’elles permettent de maintenir une vie 
sociale active, ce qui favorise une saine santé 
mentale et physique. 
 

L’assemblée générale a eu lieu le 12 avril             
dernier et un souper sera organisé le 28 avril 
prochain.  Nous avons hâte de vous revoir ! 
 

SOUPER  DE LA FADOQ 
28 AVRIL 2022 
Bingo et danse  
 

Billets en vente: 
418 268-3154 
418-268-5636 
 

Pour toute question ou pour vous joindre au 

club:  418-268-3154 ou 418 268-5636. 

 
 
 
 

APPEL DE CANDIDATURE 
La Maison Plamondon, à Saint-Raymond, lance 
un appel de candidatures pour  son atelier 
d’écriture de chansons avec Mara Tremblay, qui 
aura lieu du 15 au 18 août prochain.  
L’an dernier, la classe de maître dirigée par Luc 
De Larochellière a été couronnée de succès et a 
fait parler de notre région jusqu’à Rouyn-
Noranda et Campbellton, au Nouveau-
Brunswick. 
Pour information: 
Denise Paquin  
dpcom@videotron.ca ou 581 992-9388 

https://www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention/


VIE COMMUNAUTAIRE 

La ville de Saint-Marc-des-
Carrières désire  souligner la 
naissance des bébés né(es) en 
2021.   
 
 

 

La Ville offre à chaque  année, à ses résidents, la possi-
bilité d’obtenir gratuitement un arbre de 6 pieds, plus 
précisément un lilas japonais (emblème floral de            
St-Marc), lors de  la  naissance de leur bébé.   
 

 
 
 

Si vous désirez recevoir un arbre, vous devez complé-
ter le coupon ci-dessous, avant le  20 MAI 2022 et le                         
retourner soit  par courriel à loisirs@villestmarc.com    
OU par la poste au 965, boul. Bona-Dussault, St-Marc- 
des-Carrières ,Québec, G0A 4B0  

 
 

Nom du bébé: ________________________________ 
 
Date de naissance: ________________________2021 
 
Nom de la mère: ______________________________ 
 
Nom du père:________________________________ 
 
Adresse: ____________________________________ 
 
_______________________Saint-Marc-des-Carrières 
 
Téléphone: __________________________________ 
 
Cellulaire: ___________________________________ 
 
Courriel: ____________________________________ 
 
 
Prenez note que les arbres seront livrés  à votre                
domicile en JUIN.  Nous vous contacterons !  

 

BÉBÉ 2021 -           
UN BÉBÉ UN ARBRE 
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CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
DE 500 $ POUR LA SAINT-
VINCENT DE PAUL 

La Ville de Saint-Marc-des-Carrières ainsi que la Saint-
Vincent de Paul tiennent à remercier le député Joël Godin 
pour sa contribution financière au montant de 500 $ pour 
aider des personnes dans le besoin. 

« C’est un plaisir pour moi de collaborer avec vous.    
Je vous remercie pour le temps et l’énergie que 

vous choisissez d’investir dans votre organisation.   
L’action et l’implication bénévoles sont à la base 
du filet social permettant à notre communauté  

d’être soutenue et de se développer. 
Bon succès, Joël Godin » 



 

Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 
Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 

1600, boul. Bona-Dussault 
Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 

 

www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                            
ST-MARC-DES-
CARRIÈRES 

 

 
 
 
 

Souper de l’Artisane : 2 mai 2022 à 17h30 
Au Chavigny - Surprise dans la soirée... 
 

POUR INFORMATION: 
Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 

 

LE CLUB DE  
PÉTANQUE  
DES CARRIERES  

 
 

 
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

PÉTANQUE INTÉRIEURE 
321, rue St-Jean, Saint-Marc 
 

Ligue locale : Tous les lundis à 19h00 
Ligue régionale: Tous les vendredis et            
dimanches à 12h30 
 

Pour information:  418-268-3696-418-268-3690 
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Horaire  
 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h30 à 13h30 

Les samedis de 10h00 à 11h30 

TIRAGE  D’UN CERTIFCAT  
CADEAU D’UNE VALEUR DE 75 $ 
à dépenser à la librairie  
de Donnacona. 

 

Le tirage aura lieu samedi le  
23 juillet 2022 et sera tiré parmi les abonnés de 
la     bibliothèque.  Venez vite renouveler votre 
abonnement ! Les bénévoles vous attendent. 

La Bibliothèque  

Municipale 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

http://www.bedardguilbault.qc.ca
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 LOISIRS ET CULTURE 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

L’ARÉNA FERMERA SES PORTES POUR LA SAISON ESTIVALE LE 30 AVRIL 2022. 



 LOISIRS ET CULTURE 
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GAGNANTE DU DÉFI CHÂTEAU DE 
NEIGE 2022 
 

Félicitations à madame Clémence Petitclerc et à ses petits 
enfants pour la construction de leur magnifique château de 
neige.  Madame Petitclerc se mérite deux (2) paires de             
raquettes (adulte et  enfant).  Merci de votre participation ! 

ÈVE 
CÔTÉ 



 


